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Comment déterminer la fréquence des coups de sonde ? 
Elle va dépendre de plusieurs facteurs et notamment la vitesse d’évolu5on a6endue ainsi que la 
sensibilité de la mesure (en lien avec l’échelle de cota5on)

Comment évaluer en dehors du cabinet avec la fiche proposée ? 
L’évalua5on en dehors du cabinet va dépendre du critère « environnement » définit sur la fiche
méthodologique.
Vous pouvez présenter la rou5ne en séance au parent afin qu’il puisse réaliser la rou5ne au 
domicile ou transme6re à la personne qui évaluera la rou5ne. Vous pouvez reme6re le tableau de 
recueil des scores que l’évaluateur devra remplir au rythme des coups de sonde et vous ramener 
au moment convenu. 

Peut-on avoir un exemple de cotation sensible ? 
Voir les fiches exemple ci-avant
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Comment savoir si une non-progression nécessite un ajustement ? 
Une absence de progression peut dépendre de plusieurs facteurs, qui peuvent dépendre de notre 
définition de la routine. Si nous l’allons mal calibrée et que la tâche évaluée n’est pas en lien direct 
avec l’objectif de l’intervention ou que l’échelle n’est pas suffisamment sensible, nous ne 
constaterons certainement pas d’évolution. 
Si l’intervention proposée n’est pas adaptée au patient, il est possible également de ne pas observer 
d’évolution (choix des cibles, de l’intensité, du programme d’intervention). 
Dans ces différents cas, un ajustement de la routine sera nécessaire. 
Si la non-progression peut s’expliquer par une vitesse d’évolution attendue ralentie, un ajustement 
immédiat ne sera pas forcément nécessaire et la routine devra peut-être être poursuivie dans le 
temps avant que évolution ne soit objectivable. 
En résumé, le réajustement devra être proposé ou non en fonction des hypothèses de non-
progression formulées.

Pouvez-rappeler la signification du « ER » de l’acronyme SMARTer ? 
L’acronyme SMARTer est défini comme suit : Spécifique, Mesurable, Atteignable, Réaliste, 
Temporalité, Evaluation et Révision.


